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ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS POUR LE MOIS   
La liste des comptes à payer et des salaires à payer 

pour le mois de décembre 2023 s’élève à un montant 

de 180 452.94 $.  
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MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉPHIRIN-DE-COURVAL -  GEL DES TAUX DE TAXES FONCIÈRE POUR 2024  
 

Saint-Zéphirin-de-Courval, mardi - 12 décembre 2023 
 

La municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval gèle ses taux de taxation résidentiel et agricole pour l’année 2024. 
Le taux de taxe foncière (résiduel) résidentiel demeure à 0.85 $ du 100 $ d’évaluation et le taux agricole à 0.70 $ 
du 100 $ d’évaluation. Le budget totalisant 3 950 106 $ a été adopté lundi le 11 décembre en séance extraordi-
naire.  
 

Le maire, Mathieu Lemire, a mentionné que les élus ont voulu respecter la capacité de payer des résidents, no-
tamment dans un contexte d’inflation générale.   
 

Le plan triennal d’immobilisation (PTI) qui totalise 15 millions $ pour l’horizon de 2024-2025-2026 prévoit d’im-
portants investissements, notamment pour les infrastructures de conduites d’eau potable, d’égouts sanitaires, de 
voirie et aménagement du parc des familles. La construction du garage municipal est aussi incluse dans le plan 
d’immobilisation de la municipalité pour l’année 2024. 
 

La municipalité profitera de l’adoption imminente du projet de loi 39 pour étudier ses pouvoirs fiscaux afin d’aug-
menter de façon marquée les taxes sur les terrains vagues desservis par les services municipaux permettant la 
construction de nouvelles maisons et augmenter sa densité construite dans son périmètre urbain.  
 

Les dépenses sont réparties comme suit : L’administration générale (508 k $), Sécurité publique (234 k $), Trans-
port et voirie (323 k $), Hygiène du milieu (510 k $), Aménagement et urbanisme (47 k $), Loisirs et culture (75 k 
$). 
 

Le budget pourra bientôt être consulté sur le site web de la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval. 

Cette section est reportée lors du prochain numéro, soit celui de février 2024.   
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Bonne et heureuse année 2024 à vous tous ! Nous vous souhaitons que l’année 2024 apporte joie, santé et pros-
périté à vous et à tous ceux que vous aimez ! 
 
Première information : il reste encore de la place à la soirée dansante du 20 janvier 2024, dès 18h30. Le prix de la 
soirée avec le souper et la danse est de 35 $ par personne, mais vous pouvez aussi venir uniquement danser pour 
la modique somme de 15 $. À noter que si vous désirez souper avec nous, vous devez nous aviser d’avance, autant 
que faire se peut avant le 12 janvier, afin que nous puissions vous réserver un repas auprès de M. Mario Dubé, 
notre traiteur pour cette occasion. 
 
Nous aurons aussi une autre activité de groupe le dimanche 11 février, 10h30, à l’occasion de la St-Valentin, pour 
un brunch à L’Archange, ici à St-Zeph. C’est confirmé ! M. Pierre Gratton et sa conjointe, propriétaires de L’Ar-
change, acceptent une fois encore et de bon cœur de nous recevoir pour l’occasion. Inscrivez donc ce rendez-
vous dans votre agenda parce que c’est sûr que vous ne voulez pas manquer ça. 
 
Nous ne voulons pas terminer notre message sans souhaiter un joyeux anniversaire à nos membres nés au mois 
de janvier, soit…  

Léo Courchesne 
Michel Lemire (anciennement sur St-François-Xavier) 

Dominique Parent 
Rita Courchesne 

Michel Pépin 
Jacqueline Dionne 

Jean-Marie Faucher 
Louise Paquette 

Paul Proulx 
Rose-Marie Paquet 

Profitez-en bien pour célébrer la vie et vous gâter ! Bon anniversaire ! 
 
En espérant vous voir nombreux aux activités planifiées pour vous par nous, nous vous souhaitons du bon temps 
à vivre.   À bientôt ! 

Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin   
Yvan, André, Chantal, France, Josée, Gaston et Gisèle 
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« Au cœur de la culture… jeunesse » : Télé-Cœur à la recherche d’artistes de 12 à 
18 ans  

 
Dans le cadre de l’appel de projets en culture pour la santé mentale des jeunes du gouverne-
ment du Québec, Télé-Cœur est à la recherche d’artistes de 12 à 18 ans pour une émission de 
télévision. « Au cœur de la culture… jeunesse » sera diffusée à la télévision communautaire de 

la MRC Nicolet-Yamaska et de la MRC Bécancour ce printemps. 
 
« Ce projet vise à promouvoir la santé mentale des jeunes à travers les arts en invitant les jeunes à préparer des 
prestations de danse, de musique, de théâtre et de la lecture de textes originaux pour une diffusion télévisuelle à 
Télé-Cœur. Dans une optique intégratrice, les artistes adolescents du domaine des arts visuels pourront égale-
ment venir présenter leur œuvre », explique Stéphane Lévesque, directeur général de Télé-Cœur, tout en invitant 
les jeunes artistes de 12 à 18 ans intéressés par ce projet sans frais ou les adultes qui les encadrent à le contacter 
au 418 654-8486 ou au info@telecoeur.tv. 
 
Rappelons que l’ensemble de la programmation de Télé-Cœur est diffusée sur le canal 2 de 
Sogetel. On peut également la retrouver sur le web au https://www.facebook.com/
telecoeur. En plus de Sogetel, Télé-Cœur tient à remercier le Ministère de la Culture et des 
Communications de rendre ce projet possible. 

mailto:info@telecoeur.tv
https://www.facebook.com/telecoeur
https://www.facebook.com/telecoeur
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Les bons coups de l’aménagement du territoire de 
Nicolet-Yamaska 
 
Plusieurs projets d’aménagement pourront voir le jour un peu partout 
dans Nicolet-Yamaska grâce au Fonds de soutien aux projets structurants 
du territoire financé par le volet 2 du Fonds région et ruralité (FRR). En 
conseil des maires, les élues et élus ont accepté six projets municipaux totalisant 267 790 $ qui seront versés aux 
municipalités pour la mise en œuvre de ces initiatives, dont les travaux sont évalués à près de 1 473 000 $.  
 
 « Tous ces projets qui verront le jour sont des exemples concrets de retombées directs pour la population en 

termes de services et d’infrastructures communautaires. Nous sommes heureux d’offrir un soutien qui permettra 

de rendre nos communautés attractives », commente la préfète, Mme Geneviève Dubois. 

Également, un second appel de projets avait lieu au même moment, soit pour le grand projet Un territoire en 

transition, financé cette fois-ci par le volet 3 du FRR. Deux projets ont été recommandés au conseil des maires et 

ont été acceptés, ceux de la ville de Nicolet et de la municipalité de Sainte-Monique. La ville de Nicolet a obtenu  
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une contribution de 35 000 $ pour son projet Consolidation d’un corridor de connectivité écologique par la con-
servation volontaire. Même son de cloche pour la municipalité de Sainte-Monique pour son projet Une municipa-
lité qui cultive son avenir ! qui vise à développer une communauté nourricière.   
 
En ce qui a trait à la gestion des matières résiduelles, le conseil des maires a adopté le règlement édictant l’entrée 
en vigueur du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) conjoint entre la MRC de Nicolet-Yamaska et de 
Bécancour. « Nous sommes heureux de travailler de pair avec notre MRC voisine, Bécancour et nous sommes très 
optimistes envers la mise en œuvre de ce nouveau plan d’action du PGMR ». 
 
Finalement, la version finale du Plan régional des milieux humides, hydriques et naturels (PRMHN) a été adoptée. 

« Nous avons travaillé ardemment à l’élaboration de ce plan et nous nous sommes donnés l’objectif de conserver 

38 % du territoire en milieux humides, hydriques ou naturels, ce qui correspond à 100 % des milieux aujourd’hui 

présents sur le territoire de la MRC. C’était un objectif ambitieux et nous sommes fiers d’avoir atteint  ce résultat 

qui sera plus que bénéfique pour nos milieux », explique le préfet suppléant, M. Claude Lefebvre. 
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